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Le ministre d'Étot

Référence : CP/AO9018196-D09013057
Vos réf :  V/lettre du 11/05/09

Paris, re 3 1 ÂùlJT 20Û9

Mons ieur  le  Min is t re ,

Vous avez bien voulu appeler mon attent ion sur les préoccupat ions de Monsieur
Jean-Claude N/ONlN, président de la fédérat ion nat ionale des communes forest ières (FNCF)
concernant la si tuat ion de l 'Off ice nat ional des forêts (ONF)

Le Comité de modernisat ion des pol i t rques publ iques a conf irmé les misstons
fondamentales de l 'établ issement,  f ixées par le contrat d 'object i fs Etat-ONF pour la période
2007-20LL Cel les-ci  consistent à assurer la gest ion durable des forêts publ iques, dans le cadre du
régime forest ier avec pour corol laire le maint ien du versement compensateur.

Au-delà du contrat Etat-ONF des décisions ont été pr ises à la sui te du Comité de
modernisat ion des pol i t iques publ iques, notamment une réduct ion d effect i fs appl icable à I 'ONF,
comme à I 'ensemble des opérateurs de l 'Etat et  I 'augmentat ion par pal ier jusqu'en 20lI  de la part
(  patronale > de la cot isat ion retrai te des fonct ionnaires, I ' intégrat ion de l ' lnventaire forest ier nat ional
et la relocal isat ion du siège à Comprègne.

En conformité avec ces or ientat ions, i l  apparaît  absolument nécessaire que
I 'organisat ion de I 'ONF poursuive son évolut ion El le passe impérat ivement par le resserrement des
structures. L 'ONF devra déf inrr ,  en concertat ion avec ses partenaires, et  en part icul ier bien sûr avec
les communes forest ières, un réseau de terrain expl ic i te,  appuyé sur la compétence des unites
terr i tor iales et compatible avec les effect i fs votés en consei l  d 'administrat ion. Ce reseau a pour
f inal i té d'assurer,  tout au long de I 'année. une presence aupres des élus pour conset l ler et
accompagner ces derniers et conduire les intervent ions forest ières dans le respect de la gest ion
durable des forêts.  Af in de maintenir  la qual i té du service de proximité assuré par I 'ONF auprès des
maires. un correspondant dédié sera ident i f ié et un mai l lage cohérent en terme d'appui terr i tor ial
garant i ,

Cependant,  la conjugaison de la cr ise économique et f inancière d'une part ,  les
conséquences de la tempête Klaus d'autre part ,  f rappent I 'ensemble de la f i l ière-bois et ont de fai t
des répercussions sur I 'act ivrte et l 'équi l ibre f inancier de I 'ONF. Les résultats posit i fs de I 'ONF en
2007 et 2008 démontrent le résultat  des efforts passes et la bonne gest idn f inancière de
l 'établ issement,  dans des circonstances normales. L 'Êtat,  conscient du caractère conjoncturel  de ces
dif f icul tés. assumera aux côtés de I 'oNF sa responsabi l i té,  af in que ces évènements n'alourdissent
pas rrrémédiablement les charges de l 'établ issement et lu i  permettent de passer Ie cap d'une annee
2009 except ionnel lement di f f ic i le

Monsieur Jean-Pierre SUEUR
Ancien Ministre
Sénateur du Loiret
Vice-Président de la Commission des Lois
1 bis, rue Croix de Malte
45OOO ORLEANS
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Pour répondre aux en1eux en matière de lut te contre le changement cl imat ique, un
recours plus lmportant à la ressource forest ière est at tendu pour contr ibuer à la fois au
développement du bois dans la construct ion et au développement de la chaleur et de l 'é lectr ic i té
renouvelables. Au total ,  d ' ic i  2020 les object i fs du Grenel le de I 'environnement conduisent à un
obJectrf  de récolte supplémentaire nécessaire de 21, mi l l ions de m3, dont 9 de bois d'ceuvre er 12 de
bors-énerg ie .

De la même façon les enjeux attachés à la cr ise écologique et notamment à l 'érosion
de la btodtversi té sont part icul ièrement importants, y compris d'ai l leurs en matière d'adaptat ion au
changement cl imat ique. La forêt représente à ce t l t re un espace naturel  contr ibuteur imponant a ta
pol i t ique nat ionale et communautaire de préservat ion des espèces et des habitats,  en même remps
qu à la pol i t ique de la trame verte et bleue que le prolet de loi  portant engagement nat ional pour
I 'env i ronnement  me l  en  o lace

A ce double t i t re,  je serai  part icul ièrement attent i f  à ce que I  ONF puisse contr ibuer de
manière pleine et ent ière à sa mission de gest ion exemplaire des forêts publ iques, visant au double
object i f  issu du Grenel le de I 'environnement d'une product ion accrue de biomasse forest ière et d 'une
préservat ion renforcée de la biodiversi té,  dans un souci permanent d'ancrage terr i tor ial  et  de gesrron
mult i fonct ionnel le de la forêt,

Je vous pr ie de croire, Monsieur Ie Ministre, à l 'assurance de mes senlmenrs tes
mei l leurs

Jean-Lou is  BORLOO


